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ILn'exi.:ste qu'une ~olution pourcoUecterLe6
documents pUbUœ dam de6 conc1iti,c)rn décentlM.

Une cité pour
les archives

Dar ANNETTE WIEVIORKA

C
es dernières années, les
archives ont été au
centre de maints débats
publics, voire de polé-

miques, sans qu'elles recou-
vrent pour l'opinion publique
une réalité bien précise. n y a
pourtant. dans cette référence
permanente auxanhives,dans
l'intérêt qui leur est porté une
intuition profonde. Dans une
démocratie, la question des ar-
chives intéresse toute la s0cié-
té, chaque citoyenne, chaque
citoym. Tous devraient se sen- :

tir concernés non seulement
par ce que les arc.bM:s peuYeI1t

,

révélerd'un passéparfois oc-
.~mais parles institutions
inêmequiœtenchargelaool-
lecte des documents et leur
conservation. Car il existe dans

notre pays un réseau de serviœsd'ardlives,nésde JaRéYo-
lution française, rattaché au ministère de la Culture, long-
temps exanplaire sur le plan intemabonaJ,qui cnnsem:les
documents produits par le gmm:rnement et les adminis-
trations centrales de l'Etat.
La migration des débats de mémoire de la période de la
Seconde Guerre mondiale à celle de la guerre d'Algérie
montre la place fondamentale qu'occupe à l'aube de ce
1lO1I\U1l~ire la nécessité éthique de revisiter le pas-
~ de notre pays. Or, il n'y a pas d'Histoire sans archives.
Pourtant.il est win de réclamer à corps et à ail' ouvmure
de fonds d'archives si les institutions qui en ont la charge
o~mles~deles~~,mœmdelesmm~
rier,menfin œuxde lescommuniquerau p~ilestvain

aussi de permettre à chacun- historiens nWs
surtout œuxqui d1erchentàétablir leursdrods
ou à ret:rouYa: leur histoire-la consultation
des documents si. comme c'eSt le cas aujour-
d'hui du fonds du Commi~'JéJriat général ua
questions juWes,les dOcuments qui, faute de

.

moyens, n'ont pu être numérisés ou micro61-
més, risquent de se transformerrapidement en
confettis.
La transparence, condition de la démocratie,
c'est «lefait depermettre aux citoyens d'exercer
leurs droits en mettant à leur disposition les
documents administratifs et judiciaires qui les
concernent personnellement ou qui les intéres-
sent colleaivement», notait Guy Braibant dans

Hyaun
abiineentre
L'~

du
néœMaire
devoirde
mémoire

etLa
6ituation
matérieUe

d.e6Archiva

son rapport au Premier miniStre, lesArchives en France,
remis à Alain Juppé en 1997. La transparencen'estqùun
slogan creux si personne ne s'intéresse auxmoyens ma-
tériels de la mettre en œuvre. Or; .comme le notait
encore le rapporteur Guy Braibant. «il n'y a pas de Répu- .

blique sansan:hiw!s».
Deœ1a,les~formésdansl'étbiqueduservicepu-
blic, formés enrore dans le sens de la pérennité immémo-
rialede l'ffistoirequi implique que lesdocuments produits
par les administrations soient versés auxarc.hives, ont une
conscience aiguë et douloureuse. fis et elles voient arriver
un public nouveau, toujours plus nombreux, dont ils et
elles tentent de satisfaire, dans une acrobatie constante, les
demandes les plus variées. n faut avoir partagé un temps,
comme les historiens de la Mission d'étude sur la spolia-

. tion des biensdes juifs de France r ont f.üt,le quotidien aux
Archives pour voir à quel point ces conditions sont inac-
ceptables. n y a un abiIne entre r affirmation du nécessaire

devoir de mémoire ~ la situation matmeIle dans laquelle
se trouvent les archM:s.
Ce ne sont pas seulement les conditions qui sont pour les
archivistes déonto1ogiquement inacceptables, mbne si la
situation des Archives départementales, depuis la décen-
tralisation, n'a pas le caractère dramatique de œJle des
AId1M:s nationales. La saturation des 1*imentsdu Centre
des archives de Paris et de Fontainebleau rend la coDecte,
èest-à-<lire notammentle rassemblement des documents
produits par le gouvernement et les administrations de
l'Etat. problématique; la conservation des documents
s'avère critique et laisse redouter une catastrophe patri-
DlOIÙaledontla portée serait nationale mais aussi interna-
tionale. Le métier choisi par vocation perd son sens quand

l'institution «:Sien péri1.
Dans une émission diffusée cet été sur Franœ-
Culture, Guy Braibant, désabUsé, exprimait
pessimisme et scepticisme. Les arc.hives, disait-
il,c' est pas brand1é,c' estpasmodeme.Personne
ne s'intéresse aux archM:s. n oya pas de lobby
pour les archM:s. C'est r administration la plus
pauvre du ministère leplus pauvre.
Pour la première fois,des arcbMstes ontdécidé
de lancer un véritable appel au secours. Deshis-
toriens les ont rejoints. Un manifeste a été rédi-
gé.appeJantàla création d'une association, Une
cité pour les archives. En un temps record, les si-
gnatures (1) ont afBuétant ce combat est, pour
les professionnels des archives comme pour
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leurs usagers, Une évidence et une nécessité. Signatures
françaises, mais aussi issues de l'étranger (Etats-Unis,
~ Royaume-Uni, Allemagne, Albanie...) car les
archives françaises, dont les traditions sont anciennes, ont
un l'a}'Onnement international. Mercredi 17 janvier, à
18heures, salle Louis-LiaId àla Sorbonne, aura lieu la ré-
union fondatrice de l'association.
Car la oondition nécessaire, sinon suffisante, pour assurer
la ooDectedes documents,leur classement, leur oonserva-
tion, et in fine leur oommunication auxcitoyennes et ci-
toyens, è est bien la oonstrudion d'un lieu, oompl&ut les
sites du Marais et de Fontainebleau et situé à proximitédes
centres de décision, de recherche, d'enseignement 8

Annette WkwIoItuI eat/ù6Wrlmrle.

(1) Un millier d'universitaires, cherchews, usagers des arcl1Ms ont à ce

jour signé le manifeste.

La liste de ces signataires est consultable sur liberation.fr
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